
Secteur Fédéral CGT des Cheminots  

de la région Nord-Pas de Calais 

la Fédération CGT des 
Cheminots appelle l’en-
semble des cheminotes 
et cheminots, quel que 
soit leur métier, leur 
grade, À CESSER LE 
TRAVAIL le 1er juillet 

2021 et à porter leurs 
revendications tant na-
tionales que locales 
avec force et convic-
tion ! 

Suppression de 1 à 2 
% des effectifs pour 
2021, 7e année de 
gel salarial, remise 
en cause des Facili-
tés de Circulation : 
ça suffit, d’autant 
que les moyens exis-
tent ! 

Les conséquences de 
cette politique sont 

également visible sur 
notre région: mise en 
place de directions de 
ligne, abandon des bu-
reaux de commandes, 
manque criant d’em-
plois dans l’ensemble 
des activités, externali-
sation, fusion des pôles 
transverses, restructura-
tions incessantes (projet 
maintenir demain,….),  
polyvalence accrue, 
déshumanisation des 
gares, … 

Bref, tout est fait pour 
détruire l’entreprise 
publique. 

Il est plus que temps de 
stopper ce massacre. 

Que vive le service 
public, que vive le 
train public !!! 

LE 1er JUILLET, 

CESSONS LE TRAVAIL !!! 

APPEL À LA GRÈVE 
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ENSEMBLE, EXIGEONS : 

♦ De réelles négociations pour un statut social de haut niveau ; 

♦ L’arrêt des réorganisations ; 

♦ La ré-internalisation, dans toutes les activités, des charges de travail 
sous-traitées ; 

♦ Un véritable plan de relance du fret et du voyageur dans le cadre 
du service public SNCF ; 

♦ L’augmentation des cadres d’organisation et des recrutements ; le 
remplacement systématique des départs en retraite par des em-
bauches ; 

♦ La mutualisation des moyens et l’amélioration de l’organisation de 
la production ; 

♦ L’augmentation générale des salaires pour tous les cheminots et la 
revalorisation des primes de travail ; 

♦ Le maintien et l’amélioration des droits aux facilités de circulation 
pour les actifs et retraités ; 

♦ Un positionnement de la direction pour empêcher le Gouvernement 
de mettre en œuvre une nouvelle réforme de notre régime spécial à 
travers son projet de décret retraites ; 

♦ L’arrêt des processus de filialisation dans le cadre des appels d’offres 
TER ; 

♦ Des droits équivalents à ceux des statutaires pour tous les contrac-
tuels. 


